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n° 268 825 du 23 février 2022 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : chez Maître T. MOSKOFIDIS, avocat, 

Eindgracht 1, 

3600 GENK, 

 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration et, désormais, par le Secrétaire d'Etat à 

l'Asile et la Migration 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 février 2020 par X, de nationalité sénégalaise, tendant à l’annulation de 

« la décision de 07.02.2020 : interdiction d’entrée ».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et le mémoire en réponse. 

 

Vu l’ordonnance du 30 novembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée du 15 

décembre 1980. 

 

Vu la demande d’être entendu du 14 décembre 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 25 janvier 2022 convoquant les parties à comparaître le 15 février 2022. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. GREGOIRE loco Me T. MOSKOFIDIS, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.   L'acte attaqué consiste en une interdiction d'entrée, prise par la partie défenderesse à l'égard du 

requérant, sur la base de l'article 74/11, § 1er, alinéa 2, 1° à 4°, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2.   Dans la requête introductive d'instance, le requérant prend un moyen unique de la « Violation de l' 

article 6 cedh (présomption d'innocence et pouvoir se défendre lui-même), du principe de sécurité 

juridique et du principe de confiance légitime, iuncto l'obligation de motivation (artt. 2-3 loi DU 29 

JUILLET 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs) ». 
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3.1. Sur le moyen unique, l'obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l'autorité administrative 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l'autorité ne soit toutefois tenue d'expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d'un recours et, à la juridiction compétente, d'exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

3.2. En l'espèce, l'interdiction d'entrée attaquée est fondée sur l'article 74/11, § 1er, alinéa 2, 1°, de la loi 

du 15 décembre 1980, au motif que : « 1° aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire ». A cet 

égard, l'acte attaqué se fonde sur les constats suivants : 

  

- « L'intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou 

falsifiés, ou a recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d'une procédure 

de protection internationale, de séjour, d'éloignement ou refoulement », 

- «  L'intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités » et 

- « L'intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d'éloignement ».  

 

Ces motifs se vérifient à l'examen du dossier administratif, et ne sont pas utilement contestés par le 

requérant.  

 

En termes de requête, le requérant se borne à contester le deuxième élément pris du danger qu'il 

représente pour l'ordre public. Ce faisant, il ne conteste nullement les premier et troisième éléments qui 

doivent donc être tenus pour établis. Ces motifs suffisent à eux-seuls à justifier le risque de fuite et donc 

l'ordre de quitter le territoire délivré, les critiques formulées en termes de requête à l'égard du motif de 

l'acte litigieux relatif au fait que le requérant constitue un danger pour l'ordre public sont dépourvues 

d'effet utile, puisqu'à les supposer fondées, elles ne pourraient entraîner à elles seules l'annulation de 

cet acte dans la mesure où elles portent sur des éléments surabondants. Ainsi, selon la théorie de la 

pluralité des motifs, Il n'y a pas lieu d'annuler une décision fondée sur deux ou plusieurs motifs dont l'un 

ou certains seulement sont illégaux lorsqu'il résulte de l'instruction que l'administration aurait pris la 

même décision si elle n'avait retenu que le ou les motifs légaux.  

 

A toutes fins utiles, concernant le fait de ne pouvoir se défendre seul, c'est à juste titre que la partie 

défenderesse a constaté que « Le fait que l'éloignement de l'intéressé vers le Sénégal soit exécuté, ne 

l'empêche pas de confier sa défense à un avocat de son choix dans le cadre d'une procédure pendante 

devant le CCE. En effet, la présence de l'intéressé n'est pas obligatoire. Cet avocat peut faire le 

nécessaire pour assurer la défense des intérêts de l'intéressé et le suivi des procédures pendantes ». 

Quant au requérant, il ne précise nullement en quoi le fait de se faire représenter par un conseil lui 

causerait grief. 

 

En ce que le requérant allègue une violation de l'article 6 CEDH, les contestations portant sur des 

décisions prises en application de la loi du 15 décembre 1980 ne se rapportent ni à un droit civil ni à une 

accusation en matière pénale. Il en résulte que la garantie de l'article 6, § 1er, de la CEDH, ne leur est 

pas applicable (Cour EDH, Hussain c. Roumanie, 14 février 2008, § 98 ; Cour EDH, Mamatkoulov et 

Abdurasulovic c. Turquie, 6 février 2003, § 80, et 4 février 2005, § 83 ; Cour EDH, Maaouia c. France, 5 

octobre 2000, § 40 ; C. const., arrêt n°1/2009 du 8 janvier 2009, B.3.5. ; C. const., arrêt n° 95/2008 du 

26 juin 2008, B.96). 

 

4.   Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

5.   Entendu, à sa demande expresse, à l’audience du 15 février 2022, le requérant se réfère aux écrits. 

 

Il ne conteste donc pas le motif retenu par le Conseil, dans l’ordonnance adressée aux parties, et 

démontre l’inutilité de sa demande d’être entendu et, partant, l’abus de la présente procédure. 

 

6.   Conformément aux articles 39/56 et 39/81 de la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu de constater le 

défaut de l’intérêt requis. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois février deux mille vingt-deux par : 

 

M. P. HARMEL,     président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,     greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK.  P. HARMEL. 

 


